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CHAPITRE XII
Protection de la structure

XII-1-Introdution
L’acier présente quelques inconvénients parmi lesquels on cite la corrosion et le feu,

chaque élément doit subir un traitement spécifique contre ces deux facteurs. Les types de

protections diffèrent selon l’usage et l’implantation de l’édifice.

XII-2-La corrosion
Comme tous les matériaux de construction, l'acier tend à se dégrader superficiellement

lorsqu'il est soumis à des milieux corrosifs comme le sol, l'air et plus particulièrement le

milieu marin. Les techniques de prévention de la corrosion sont diverses : la protection

par peinture ou autre revêtement de surface ou la protection cathodique. Le choix de l'une

ou de plusieurs de ces techniques dépend de divers paramètres comme l'agressivité du

milieu ambiant, la durée de protection envisagée, les possibilités de mise en œuvre et

d'entretien.

XII-2-1-Protection par peinture

Le traitement de surface par une peinture anticorrosive est une méthode très courante en

termes de prévention des ouvrages métalliques (85 % des surfaces protégées), et plus

particulièrement en milieu marin. Cette technique présente l'avantage de pouvoir traiter la

plupart du temps les éléments en usine avant de les amener sur chantier. On a donc une

facilité de mise en œuvre et de ce fait un avantage économique. C'est en grande majorité

sur les pieux que ce type de protection est effectué.

XII-2-2-Mise en œuvre

Les surfaces à peindre doivent être propres, débarrassées de la rouille et de la calamine

(ton bleu noir). Les éléments en acier arrivant à l'atelier ou sur site déjà oxydés, on a

recours à différentes techniques de décapage : brossage, piquage, martelage ou projection

d'abrasifs (grenaillage). Le grenaillage par sable est la technique la plus couramment

utilisée. Les ateliers sont souvent équipés de cabines de grenaillage, qui récupèrent le

sable en circuit fermé. Sur chantier, cette récupération est une contrainte



Chapitre XII: Protection de la structure Mémoire de fin d’étude

129 Université Ibn Khaldoun – Tiaret | Juin 2016

environnementale assez lourde. Les travaux de peinture doivent se dérouler à l'abri des

poussières et des intempéries, en dehors des périodes de gel et par un ensoleillement

modéré en respectant la fiche technique du produit.

XII-3-Le feu
L’incendie étant très défavorable, car l’acier ne résiste pas aux températures élevées, qui

causent la déformation de l’acier et ainsi la ruine de la structure, nous devons protéger la

structure et le personnels. Pour remédier aux problèmes, ils existent plusieurs techniques

parmi lesquelles, la peinture intumescente, le flocage (fibreux et pâteux)…etc. Pour notre

structure la protection choisit et la peinture intumescente plus un dispositif d’alerte anti

incendie.

XII-3-1-La peinture intumescente

La peinture intumescente est une solution esthétique puisqu'elle propose une finition avec

un vaste choix de couleurs et simple à mettre en œuvre. Elle permet d'améliorer la

réaction au feu des matériaux employés dans des ouvrages neufs comme sur les chantiers

de rénovation. une peinture qui gonfle sous l'action de la chaleur pour former une mousse

microporeuse isolante appelée « meringue ». Elle protège les supports des flammes,

limite la propagation de l'incendie et retarde l'élévation de la température des matériaux.

Elle permet à la construction de supporter ses charges durant toute la période de

résistance au feu exigée. Les peintures intumescentes sont en phase aqueuse ou à base

solvant et peuvent être appliquées par projection, à la brosse ou au rouleau. Les peintures

intumescentes réagissent aux températures de 270 °C à 300 °C en gonflant d’environ 20

fois leur épaisseur appliquée. Elle peut se composer de trois couches : une couche

anticorrosion, une couche de produit chimique intumescent et une couche de protection

externe et de finition. La mise en œuvre d'un produit améliorant le comportement au feu

d'un matériau constitue un acte de sécurité. L'application du complexe doit être réalisée

avec le plus grand soin, soit au pistolet qui est préférable pour des questions esthétiques,

soit au rouleau. La peinture intumescente garantit de 30 à 120 minutes de stabilité au feu.
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Figure XII – 1 : Couche de protection d’un profilé

XII-3-2- L’alarme anti-incendie

Afin qu’un incendie ne puisse pas se propager rapidement et pour la sécurité des

occupants, l’installation d’une alarme anti-incendie reliée à des détecteurs de fumée est

très importante. Cette alarme permet d’évacuer rapidement et d’intervenir le plus tôt

possible.


